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DEFENSE DES ENFANTS - INTERNATIONAL

SECTION BELGE FRANCOPHONE

Temps fort de l’année
� Dix nouveaux outils pédagogiques ; 

� Voyage d’étude sur « les droits de l’enfant en Europe » ; 

� 2ème édition du Certificat interdisciplinaire en droits de 
l’enfant ;

� Formation de formateurs en droits de l’enfant 
(Tunisie);

� Nouvelle édition du livre « Les droits de l’enfant en 
questions » ;

� Nombreuses collaborations ;

� Liens avec le mouvement international.

4 Objectifs réalisés
1. Participation au développement d’une « culture des 

droits de l’enfant » en Communauté française pour 
mieux faire connaître la CIDE, sensibiliser et former 
un public de professionnels et de personnes privées en 
matière de droits de l’enfant;

2. Vigilance au respect des droits de l’enfant en Belgique;

3. Amélioration de la connaissance que l’on a des droits 
de l’enfant;

4. Veille du meilleur respect des droits de l’enfant au 
niveau international.

1. Participation au développement d’une 

«culture des droits de l’enfant»

� Elaboration de 10 outils 
pédagogiques  destinées à 
aider les adultes en contact 
avec les enfants

� Placés sur le site internet ;

� Un recueil complet des outils 
est imprimé et diffusé ;

� Un dépliant récapitulatif  est 
en préparation ;

� Comité d’accompagnement ?
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1. Participation au développement d’une « culture des 

droits de l’enfant »

� Réalisation des animations 
et formations

� Tunisie –Belgique : 4 ans de 
formation de formateurs en 
droits de l’enfant ;

� Conférence ludique « A la 
découverte des droits de 
l’enfant »;

� Stand au 2ème Forum 
International des travailleurs 
sociaux de rue à Bruxelles, 
Salon de l’éducation à Namur, 
forum « Flash 2010 » à 
Bruxelles ;

� Université d’été : annulée.

1. Participation au développement d’une « culture des 

droits de l’enfant »

� Strasbourg et Genève� Organisation d’un voyage 
d’étude sur les droits de 
l’enfant en Europe

� Publication d’articles, 
ouvrages, … visant à 
vulgariser les droits de 
l’enfant

� « La Convention des droits de 
l’enfant en question » a été 
réactualisé et une 3ème version 
a été publiée ;

� 3ème rapport de la LDH sur 
l’Etat des droits de l’homme 
en Belgique ;

� Articles.

1. Participation au développement d’une « culture des 

droits de l’enfant »

� Etude annuelle du SI 
consacrée à la détention 
préventive des enfants ;

� Newsletter.

� Diffusion des ouvrages, 
guides, études en matière 
de droits de l’enfant, 
produits par le Secrétariat 
international de DEI

� « Certificat universitaire 
interdisciplinaire autour 
des droits de l’enfant »

� 2ème édition (février - juin 
2010 à Louvain-la-Neuve) – 15 
participants

2. Vigilance au respect des droits de 

l’enfant en Belgique

�Participation aux réunions 
mensuelles ;

� Participation au processus de 
rédaction du rapport alternatif.

�En particulier, participation au 
groupe de travail sur le protocole 
additionnel à la CIDE prévoyant 
un mécanisme de plaintes 
(communications individuelles)

� Participation aux travaux de 
la CODE et élaboration du 
rapport alternatif à la CIDE

� Participation aux travaux de 
la Commission nationale des 
droits de l’enfant et du 
Groupe de suivi de la CIDE de 
l’Observatoire de l’enfance, la 
jeunesse et l’aide à la jeunesse 
en Communauté française
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2. Vigilance au respect des droits de l’enfant en Belgique

� L’action devant la Cour 
constitutionnelle que DEI avait 
initiée suite à la dernière 
modification de la loi relative à la 
Protection de la jeunesse, en ce qui 
concerne le dessaisissement vers la 
Cour d’assises, a été rejeté le 22 
décembre 2010

� On a assuré une 
«veille» législative et 
suivi des procédures en 
justice

� Rédaction et diffusion 
des communiqués de 
presse

� Outre nos propres communiqués, on 
a relayé des communiqués de presse 
réalisés par le SI des droits de 
l’enfant, le Commissaire aux droits 
de l’Homme du CE, la CODE, 
l’UNICEF, … 

3. Amélioration de la connaissance que 

l’on a des droits de l’enfant

� 2008/2009, DEI, avec le 
CIDE et « le CARPE », a 
réalisé une recherche 
concernant la privation de 
liberté des enfants et des 
jeunes en Belgique visant 
une réflexion sur le «sens» 
de l’enfermement par 
rapport à l’objectif social 
de protection de la société, 
d’éviction de la récidive, 
d’éducation et de 
réinsertion des mineurs

� Les actions se sont 
poursuivies début 2010 
(présentation du rapport 
final, publication d’articles) 
mais ont ensuite été stoppées 
en raison de la fin du 
financement de cette 
recherche

4. Veille du meilleur respect des droits de 

l’enfant au niveau international

� Participation aux travaux 
du CE et de l’UE en matière 
de droit de la famille et de 
l’enfant

� Groupe d’experts chargés de 
rédiger un projet de lignes 
directrices sur une justice 
adaptée aux enfants ;

� Groupe de travail chargé 
d’élaborer un nouvel instrument 
juridique relatif au statut 
juridique des enfants et les 
responsabilités parentales ;

� Rencontres sur les enfants Rom, 
justice adaptée aux enfants, …

4. Veille du meilleur respect des droits de l’enfant au 

niveau international

� Participation aux travaux 
du Comité des droits de 
l’enfant

� Suivi du processus de 
rapportage de la Belgique au 
Comité des droits de l’enfant ;

� Suivi des travaux du Comité 
sur l’élaboration des 
Observations générales ;

� 2 rencontres annuelles ont été 
organisées par le SI avec les 
membres du Comité des 
droits de l’enfant : échange 
sur les travaux et les projets 
en cours et accueil des 
nouveaux membres du 
Comité.



21/05/2011

4

4. Veille du meilleur respect des droits de l’enfant au 

niveau international

� Répondre aux appels et 
demandes du SI, participer à des 
projets développés au niveau 
international ou régional, 
contribuer aux recherches et 
publications, … ;

� Participer à la rédaction des 
rapports annuels sur la justice 
des mineurs du SI ;

� Participer au séminaire 
régional sur la participation des 
enfants et la justice des mineurs 
(Palestine).

� Participation active aux 
travaux du mouvement 
DEI sur le plan 
international

4. Veille du meilleur respect des droits de l’enfant au 

niveau international

� Collaboration avec les 
sections des pays 
européens pour réaliser 
des projets sur le plan 
européen

� Rencontre des sections 
Européennes et du Moyen 
Orient qui s’est tenue à 
Bruxelles  en janvier 2011 et 
s’est intitulée « La justice 
pour mineurs en Europe et au 
Moyen-Orient : état des lieux, 
défis et perspectives »

4. Veille du meilleur respect des droits de l’enfant au 

niveau international

� Collaboration avec des 
sections du Sud et soutien 
de leur action par des 
échanges d’information, 
des activités communes, …

� Echanger sur les réalisations 
respectives, soutenir leur action en 
facilitant la recherche de sponsors 
ou de mécènes et participer 
ponctuellement à des rencontres, 
séminaires, … internationaux ;

� Invitation par le « Bureau 
international des droits de l’enfant » 
de Montréal : séminaire au Bénin 
adressé à des responsables d’écoles, 
policiers et gendarmes de 9 pays 
francophones d’Afrique de l’Ouest ;

� Collaboration avec IDAY : 
organisation d’un séminaire à 
Bruxelles sur l’éducation des enfants 
en prison en Afrique.

Organisation et gestion
� 1ère année de reconnaissance temporaire dans le domaine de 

l’éducation permanente › Pas fondamental dans la 
perspective de pérenniser la situation de DEI-Belgique;

� Il n’y a eu aucun personnel salarié dans l’association › 
Bénévoles et stagiaires ;

� Benoît assume toujours la fonction de trésorier du Comité 
exécutif international du SI de DEI › Rôle très important 
mais aussi une responsabilité considérable au niveau du 
mouvement international ;

� La nouvelle directrice du SI, Ileana BELLO, est entrée en 
fonction le 1er janvier 2010 ;

� Site internet : continue à être régulièrement alimenté par 
des informations › Renouvellement ; page « Facebook ».
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Défis et perspectives 2011
� Dix nouveaux outils pédagogiques (formule à 

améliorer) ;

� Reconnaissance à long terme en éducation 
permanente ;

� Continuer à asseoir la crédibilité de l’association ;

� Maintenir les partenariats (CODE, CIDE, SDJ, …) ;

� Une conférence et une assemblée générale 
internationale (novembre 2011 – Kampala) ;

� La situation financière du Secrétariat international ;

� Et… rester sur la balle!


